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Horaires stables et réguliers : la
requalification à temps complet n'est pas
justifiée
Actualité législative publié le 07/11/2011, vu 2207 fois, Auteur : Juritravail

Dans une affaire, un agent de service de nettoyage, embauché à temps partiel, a saisi le
Conseil de prud’hommes pour que son contrat de travail soit requalifié en contrat à temps complet,
et pour obtenir des rappels de salaire de ce fait.

Le salarié faisait valoir que son contrat de travail ne mentionnait pas la durée exacte du travail et
la répartition des horaires. Il estimait donc que son contrat était à temps complet.

Les juges au vu des plannings produits par l’employeur, relèvent que les horaires du salarié
étaient stables et réguliers. Ils estiment donc que l’employeur prouve que le salarié ne se tenait
pas en permanence à sa disposition. Le salarié était à temps partiel et connaissait ses horaires.
La demande du salarié a été rejetée.

A savoir : le contrat de travail à temps partiel doit comporter certaines mentions obligatoires ; en
particulier, la durée du travail et la répartition des horaires. A défaut, le contrat est présumé être
conclu à temps complet, mais l’employeur peut apporter la preuve que le contrat était bien à
temps partiel.

Arrêt de la Chambre sociale de la Cour de cassation du 5 octobre 2011. N° de pourvoi : 10-20279

Pour mieux comprendre le sujet, Juritravail vous propose (contenu payant) :

 

• Temps Partiel • Indemnités de Licenciement personnel • Participation et Intéressement •
Travail le Dimanche

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legavox.fr/blog/juritravail/
http://www.juritravail.com/contrat-de-travail/travail-temps-partiel
http://www.juritravail.com/conflits-et-sanctions/Prudhommes-conseil
http://www.juritravail.com/contrat-de-travail/travail-temps-partiel
http://www.juritravail.com/licenciement/Licenciement-procedures/motifs-personnels/licenciement-non-fonde-faute/indemnites-de-licenciement
http://www.juritravail.com/salaire/interessement-et-participation/participation-interessement
http://www.juritravail.com/Travail-dimanche

